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La séance est ouverte à 15 heures. 

  Application à titre provisoire des traités (point 4 de l’ordre du jour) (suite)  
(A/CN.4/737 et A/CN.4/738) 

Le Président dit qu’il croit comprendre que la Commission souhaite renvoyer au 
Comité de rédaction le projet de directives sur le sujet « Application à titre provisoire des 
traités » et le projet de clauses types contenus dans le sixième rapport du Rapporteur spécial 
(A/CN.4/738), compte tenu des commentaires et observations faits durant le débat. 

Il en est ainsi décidé. 

  Organisation des travaux de la session (point 1 de l’ordre du jour) (suite) 

Mme Galvão Teles (Présidente du Comité de rédaction) dit que pour le sujet 
« Application à titre provisoire des traités », le Comité de rédaction est composé de 
Mme Escobar Hernández, M. Forteau, M. Grossman Guiloff, M. Jalloh, Mme Lehto, 
M. Murphy, M. Park, M. Petrič, M. Rajput, M. Šturma M. Vázquez-Bermúdez, 
Sir Michael Wood et M. Zagaynov, ainsi que de M. Gómez Robledo (Rapporteur spécial) et 
M. Ruda Santolaria (Rapporteur), membres de droit. 

La séance est levée à 15 h 5. 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/737
https://undocs.org/fr/A/CN.4/738
https://undocs.org/fr/A/CN.4/738
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